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Zusammenfassung

Résumé:

Depuis 1976, l’apprentissage de la langue du voisin est une réalité dans le département de la Moselle, grâce à la coopération étroite entre l’Inspection Académique de la Moselle et le Conseil Général de la Moselle. Un concept pédagogique précurseur qui permet aux enfants dès la maternelle et ce jusqu’en terminale d’acquérir des compétences solides en allemand, mais également de former les citoyens européens trilingues de demain. Un projet spécifique en maternelle renforce ce concept, par la mise en place d’un échange de personnel entre la Sarre et la Moselle.

Des raisons profondes plaident en faveur du développement de l’enseignement de l’allemand en Moselle et de l’intensification de la coopération entre les partenaires.

La Moselle se situe dans un espace géographique commun sans frontières naturelles avec la Sarre. Les deux régions sont traditionnellement des terres de passage, d’accueil et de relation entre les hommes. Elle a connu un développement industriel similaire à  celui de la Sarre, fondé sur des ressources naturelles identiques, voire communes (le charbon et le fer). Elle connaît aujourd’hui les mêmes difficultés «économiques et est confrontée aux mêmes enjeux pour son avenir que sa voisine. Elles sont de ce fait, engagées ensemble dans une dynamique de développement d’une Grande Région européenne dynamique, dans laquelle sont impliqués les divers acteurs sociaux.

Passer la frontière pour aller travailler ou regagner son domicile après le travail, faire ses achats chez le voisin, retrouver des amis ou des parents de l’autre côté, vivre avec un conjoint originaire de la région voisine, scolariser ses enfants chez le partenaire, sont des réalités vécues quotidiennement.

Dans l’Europe en construction, de nombreuses régions transfrontalières s’inscrivent dans la perspective d’un destin commun.

Le défi pour l’école aujourd’hui est d’enseigner, dès le plus jeune âge, aux mosellans le français et l’allemand, afin de leur faire partager leurs richesses culturelles et de les préparer ainsi à un avenir commun.

Genèse du projet

Depuis 1976, les enfants de l’est de département ont eu la possibilité d’apprendre la langue du voisin, c'est-à-dire l’allemand, au Cours Moyen 1 (4ème année) et Cours Moyen 2 (5ème année) à l’école élémentaire, sous l’impulsion de l’Inspecteur Général Georges Holderith.

Les circulaires du 10 septembre 1990 et du 26 octobre 1994 ont donné la possibilité d’enseigner l’allemand, à partir de l’école maternelle et ce jusqu’au lycée, dans tout le département de la Moselle. Des écoles biculturelles sont créées dans lesquelles les enfants ont la possibilité d’avoir jusqu’à 13 heures d’enseignement de et en allemand. On baptisa ce projet la « Voie spécifique mosellane » (VSM). En 2003, après la généralisation de l’enseignement des langues dans les écoles élémentaires on la renomme « Dispositif d’Enseignement Approfondi de l’Allemand » (DEAA).

En 2008/2009, on compte 12 écoles maternelles biculturelles et 20 écoles maternelles en DEAA dans le département.

Le département de la Moselle est précurseur en France (avec l’Alsace). En effet, on voit apparaître les premiers textes officiels de l’Education Nationale pour la généralisation de l’enseignement des langues vivantes étrangères au CM1 et CM2 en France en 1989 (gouvernement Jospin). 

Dans les textes de 2002, on inclut la maternelle, mais la mise en place s’avère être plus difficile que prévue (personnel non formé ou ne maîtrisant pas suffisamment une langue).

On peut y lire : « Le rôle de l’école maternelle est de sensibiliser l’enfant aux sonorités spécifiques de la langue étudiée, à en reconnaître, reproduire et produire les rythmes, phonèmes et intonations.

Il est en particulier sensibilisé aux phonèmes inconnus dans la langue française, à des traits linguistiques non pertinents en français comme la durée dans la réalisation des voyelles, la succession des syllabes accentuées ou non accentuées, les rythmes, tant que ses capacités de discrimination auditive et d’imitation des sons sont en développement. Etant donné qu’on a pu constater que ces capacités décroissent à partir de l’âge de 11 ans, il est important de commencer l’apprentissage d’une langue étrangère dès la maternelle. »

 Depuis 2007, la généralisation de l’enseignement d’une langue vivante étrangère débute au Cours Elémentaire 1 (2ème année).

La Moselle reste donc un modèle en France, pour son enseignement précoce d’une langue vivante étrangère.

Fondements du projet : une coopération étroite avec la Sarre

Les objectifs  de cette coopération :

· Développer et intensifier la coopération dans le domaine de la vie scolaire.

· Développer des projets communs, notamment des projets bénéficiant de financements de la Communauté Européenne.

· Organiser des sorties, des voyages, des séjours à caractère éducatif.

· Concevoir et échanger du matériel d’enseignement.

· Programmer et mettre en œuvre des actions communes destinées à la formation continue du personnel.

· Réfléchir ensemble sur des aspects méthodologiques et didactiques de l’enseignement d’une langue étrangère et de la pratique des échanges scolaires. Organisation de visites de classes et de stages.

Un projet spécifique plus pour les écoles maternelles

Le projet « d’échange d’assistants éducatifs de langue au profit d’écoles maternelles de Moselle et de Kindergärten de Sarre » est né en 2000 sous l’impulsion du Président du Conseil Général de la Moselle. « Promouvoir le bilinguisme dès le plus jeune âge et la formation du personnel éducatif français et allemand » sont les deux objectifs principaux de ce projet. Comme nous avons pu le constater dans l’introduction, le Conseil Général de la Moselle, déjà très engagé dans la promotion du bilinguisme dans le département, voulait renforcer son terrain d’action.

Il s’agit d’une initiative locale polycentrique, avec un cadre européen, le projet est en effet subventionné dans le cadre du Programme d’Initiative Communautaire INTERREG III A Sarre – Moselle (Lorraine) – Palatinat Occidental. Ce  programme a pour objectif de favoriser la coopération transeuropéenne afin de développer non seulement un territoire européen ouvert et citoyen, mais aussi une identité européenne plus prégnante. Dans INTERREG III A « la coopération transfrontalière entre zones contiguës vise à développer des centres économiques et sociaux transfrontaliers en mettant en œuvre des stratégies communes de développement ». 

En septembre 2005, le projet entre dans sa deuxième phase et est élargi aux écoles élémentaires pour devenir : «Dispositif d’échange d’assistants éducatifs de langue au profit d’écoles maternelles et élémentaires de Moselle et de Kindergärten de Sarre »

En septembre 2008, la troisième phase du projet a été mise en place « Trilingua », avec la pérennisation des emplois des Erzieherinnen des écoles maternelles, embauchées par les communes françaises, se rajoute un échange de personnel qui est mis en place entre les écoles élémentaire et les Ganztagsschulen, pour amener les élèves vers le trilinguisme.

La mise en place dans les écoles

Toutes les écoles maternelles biculturelles et du  dispositif DEAA disposent d’un personnel enseignant habilité à enseigner l’allemand dans l’école. Ce personnel est renforcé dans certains établissements par la présence de locuteurs natifs que sont les Erzieherinnen du projet Trilingua. Le rôle du locuteur natif est de renforcer le travail des enseignants, il fait partie intégrante de l’équipe éducative et travaille en coopération avec l’enseignant de la classe. Ensemble, ils déterminent les thèmes qui vont être abordées et les compétences qui vont être développées chez les enfants. 

Leur travail se complète, la Erzieherin travaille avec un petit nombre d’élèves (6-8 en général), pour favoriser la communication orale. Production orale en interaction et production orale en continu sont privilégiées dans ces petits groupes (Niveau A1 du Cadre Européen Commun de Référence des Langues). 

Le Centre Transfrontalier, antenne de l’Inspection Académique de la Moselle basée au collège La Fontaine de Saint-Avold, coordonne, sous la responsabilité d’un Inspecteur de l’Education Nationale chargé de la mission langues dans le département, les actions du projet sur le terrain. Le suivi et la formation des équipes éducatives sont assurés par cinq Conseillers Pédagogiques en Langues Vivantes. 

Les activités proposées sont en lien étroit avec la culture allemande, pour éveiller la curiosité chez les enfants, l’envie et le besoin de connaître l’autre.

Après un chant d’accueil, on pratique tous les matins les rituels de classe en allemand : la date, la météo, les événements de la journée. Les activités s’enchainent, on danse, on chante, on joue, on « bricole », on dessine, on fait du sport en allemand, toutes les activités habituelles d’une école maternelle sont proposées dans la langue du voisin. Il en est de même pour les activités de la vie courant, passage aux toilettes, goûter, récréation, habillage, déshabillage, le bain linguistique est permanent dans ces établissements. On ne parle pas d’enseignement systématisé.

Dans la classe, on trouve un coin allemand, où les enfants peuvent se rendre à tout moment pour feuilleter et « lire » des albums, des contes…en allemand.

Les enfants sont confrontés très tôt aux différences et similitudes entre la France et l’Allemagne « le plus tôt c’est le mieux », pas uniquement car ils maîtriseront mieux la langue plus tard, mais également car ils vont développer une attitude positive face aux autres cultures et langues.

Et la continuité ?

Pour pérenniser et asseoir ces acquis, la continuité est assurée dans les écoles élémentaires par un enseignement dispensé par les enseignants de l’école, habilités à enseigner l’allemand. Mais depuis peu également par la présence de Erzieherinnen, qui, comme à l’école maternelle, vont renforcer les acquis des élèves en pratiquant des activités en petits groupes qui favorisent la communication orale, ce qui permet à chaque élève de s’exprimer dans la langue étrangère, ce qui n’est pas toujours possible dans le groupe classe.

On espère ainsi amener aisément les élèves vers le trilinguisme dès la 6ème, les faire atteindre le niveau B1 en 3ème et peut-être obtenir l’ABIBAC (Abitur + Baccalauréat) en terminale et ainsi former les citoyens européens de demain. 

Donner du sens à un apprentissage

Afin de donner un sens à l’apprentissage d’une langue vivante étrangère, aux yeux des élèves et de leurs parents (bien que la présence d’un locuteur natif en soi déjà un), toutes ces écoles maternelles et élémentaires ont un partenariat avec la Sarre. Ces partenariats donnent la possibilité à tous les acteurs de mettre en pratique ce qui a été appris et d’apprendre à connaître la culture du voisin et ainsi de mieux le comprendre.

Les établissements se rencontrent au minimum deux fois par an (une fois en Sarre, une fois en Moselle), certains se rencontrent tous les quinze jours.

Durant ces rencontres, on apprend à connaître son partenaire, mais également à découvrir un autre système scolaire. Ces différences sont enrichissantes pour l’équipe éducative et permettent de constater que chaque système à des points forts et des points à améliorer, pourquoi ne pas tirer profit de ces écarts ?

Grâce aux subventions du Conseil Général de la Moselle, des communes et INTERREG, ces rencontres sont rendus possibles

Lorsqu’on pénètre dans ces écoles, que l’on observe la vie quotidienne de la classe et une heure d’allemand, on sent l’enthousiasme des enfants. Tous les enfants démarrent quelque chose de nouveau ensemble, ils sont tous au même niveau ; un enfant en difficulté scolaire peut se révéler performant dans l’apprentissage d’une langue.







